
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Réunion du 30 juillet 2024 
*********** 

 
Présents : M. PERRIN Marc, Maire, Mmes : AUROUSSEAU Anne-Sophie, JEANGUYOT Danièle, Mme PERRARD 
Thérèse, MM : DANGUIS Marc, SIROU Grégory 
 
Absents excusés : M. Breugnot François a donné procuration à M. Marc Perrin 
      M. Lauféron Denis 
 
Lecture du compte-rendu de la séance précédente  
 
I TRAVAUX DE VOIRIE 2024 : VIREMENT DE CREDIT 
 
Une somme de 50 000 € avait été inscrite sur le budget 2024 au titre des travaux de voirie ( partie investissement). 
Les travaux sont réalisés pour un montant de 58 535.40 € TTC. Ainsi, pour permettre le paiement de la facture, un 
virement de crédit est nécessaire, soit 8 535,40 € . 
Le conseil donne son accord. 
 
Pour information, le Point à Temps Automatique sera réalisé courant septembre. 
 
II TRAVAUX EGLISE 
 
Un devis de M. Balland est présenté au conseil pour la réfection du plafond de la sacristie. Le conseil accepte le devis 
d’un montant de 2 849.10 € TTC 
 
III ENTRETIEN DU CIMETIERE 
 
L’entretien du cimetière devient difficile, surtout depuis l’interdiction d’utilisation des désherbants chimiques.  
Il devient donc nécessaire de réfléchir à une solution plus efficace et qui générerait moins de main d’œuvre. 
Plusieurs propositions sont à étudier, à savoir : 

- Végétalisation des allées, 
- Acquisition d’un coupe bordure et d’une tondeuse, 

 
Des renseignements seront pris auprès d’autres collectivités afin de connaître les différentes méthodes utilisées. 
 
IV SITUATION DE M. KOCAKAYA, LOCATAIRE A L’ANCIENNE GENDARMERIE 
 
M. KOCAKAYA, locataire depuis le 1er novembre 2021, reste redevable de nombreux loyers. 
Le conseil décide d’engager une procédure d’expulsion. 
 
V PROGRAMME NATIONAL PONTS 
 
Le Programme National Ponts, engagé par L’Etat en 2023 et porté par le Cerema, a permis la réalisation d’une vaste 
opération de recensement des ponts communaux et murs de soutènement à la suite de laquelle l’Etat pourra accompagner 
les collectivités dans les travaux de réparation des ouvrages les plus dégradés à hauteur de 60 % maximun  dans la limite 
de l’enveloppe disponible. 
 
Ce dossier est porté par la Communauté de Communes et le pont de Meuleau  fait partie des ouvrages à restaurer.  
Une étude approfondie a été commandée par la Communauté de communes  pour une somme de 3 568.20 € TTC. 
 
VI REMPLACEMENT DE Mme NOACCO 
 
Mme Devoucoux Valérie, domiciliée à Blismes, remplacera Mme Martine Noacco à compter du 2 septembre  prochain. 
 



VII QUESTIONS DIVERSES 
 
1.. M. le Maire présente une demande de location pour le logement de la Poste. Le conseil donne un accord de principe 
pour un loyer mensuel de 370 €. 
 
2. M. le Maire informe que, sous réserve d’obtention des subventions à hauteur de 60 %, le SIAEP de Pannecière envisage 
le changement des conduites d’eau sur les secteurs suivants : 

- Vaumery à Bussy 
- Vaumery au Bourg en passant par la Rue de la Cure. 
 

3. Ordures Ménagères : Remplacement de la redevance ordures ménagères par la taxe à compter du 1er janvier 2024. 
Ainsi ,le paiement s’effectuera pour les propriétaires avec la taxe foncière. Le taux voté par la communauté communes 
étant de 10.98 % 

 
4. Ecole :  
A la rentrée prochaine, 16 enfants seront scolarisés à Montigny et 14 à Blismes. 
Le Ministère de l’Education Nationale a instauré un plan « L’Ecole, faisons la ensemble » . Mme Gazet, institutrice, a évoqué, 
lors du dernier conseil d’école la possibilité de déposer un projet. 
 
 

Pour copie conforme, 

 
Marc PERRIN, Maire 


